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La Ville de Besançon, Grand Besançon Métropole et le CCAS de Besançon 
travaillent pour que tout le monde vive bien dans sa ville ou dans sa 
commune.

Cela veut dire :
•	 bien se déplacer,
•	 bien comprendre,
•	 bien participer à la vie de sa ville : travailler, aller à l’école, voir des spec-

tacles, faire ses démarches administratives, emprunter des livres, etc.

Certaines personnes ont plus de difficultés. 
Par exemple :
•	 les personnes en situation de handicap,
•	 les personnes âgées,
•	 les personnes avec une poussette,
•	 les personnes qui ne lisent pas bien le français.

L’accessibilité c’est faire en sorte que ces personnes n’aient pas de difficulté 
pour se déplacer, comprendre et participer à la vie de sa ville. 
L’accessibilité est un droit pour tous.

Ce rapport explique ce que la Ville de Besançon, Grand Besançon Métro-
pole et le CCAS de Besançon ont fait en 2024 pour améliorer l’accessibilité.

Merci à toutes celles et ceux qui participent à cette démarche : 
services publics, élus et associations.

Merci à l’association Droits Devant 25 qui nous a aidé à écrire les textes en 
Facile à Lire et à Comprendre pour rendre accessibles les informations de 
ce rapport.

Bonne lecture.
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1. Améliorer l’accessibilité aux espaces publics et aux 
transports

1.1. Les équipements recevant du public 

•	 L’agenda d’Accessibilité Programmée de la Ville de Besançon 

En 2015, la Ville de Besançon a mis en place un Agenda d’Accessibilité 
Programmée (Ad’AP) pour la mise en accessibilité à tous types de handicap de son pa-
trimoine bâti et de ses lieux ouverts au public.

Etant donné le volume d’établissements concernés et la complexité 
du patrimoine à traiter, cet agenda a été initialement établi pour 9 ans, sur 3 périodes : 

	- Période 1 : de 2016 à 2018
	- Période 2 : de 2019 à 2021
	- Période 3 : de 2022 à 2024

220 établissements recevant du public (ERP) sont concernés par cet agenda pour un 
montant prévisionnel de travaux nécessaires estimé à 13.5 millions d’euros.

Fin 2024 : 
	- 56 ERP ont été traités, 
	- 30 ERP ont été retirés de l’Ad’Ap (démolis, vendus, Ville locataire, etc.),
	- 87 ERP sont en cours de travaux ou d’études,
	- 62 ERP restent à traiter.

En 2024, la Ville a poursuivi ses efforts avec la mise en accessibilité de 25 ERP 
inscrits au sein de l’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) pour un montant 
total de travaux de 731 348 € mandatés (portant à 73% le taux de réalisation du 
budget 2024 de 1 million d’euros initialement fléché au titre de l’Ad’AP). 

Les opérations achevées en 2024 : 
	- Salle d’exposition de la Fonderie au sein du musée comtois (moulin) de la 
Citadelle de Besançon : accès possible sous la roue du moulin, maquette tactile, 
explication en FALC,

	- 1ère phase de travaux de l’Ecole Elémentaire Viotte : desserte ascenseur, 
requalification des escaliers, accessibilité des sanitaires,

	- Amélioration de l’accessibilité du groupe scolaire Henri Fertet : stationnement, 
requalification des escaliers.

Compte-tenu des difficultés liées aux impacts opérationnels et financiers de 
la crise COVID, et au regard de l’investissement constaté pour la mise en 
œuvre des travaux programmés (fin 2022, 67% des sommes prévisionnelles 
avaient été engagées), les services de l’État ont validé la prorogation de 
l’Ad’AP pour 3 ans. La Ville de Besançon doit donc achever la mise en 
œuvre de son Ad’AP d’ici fin 2027.
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Accessibilité aux PMR à la Salle 
d’exposition de la Fonderie 

Rechercher le confort d’usage 
Les équipes du Département et Architecture et Bâtiments (DAB) de la Ville de 
Besançon ont défini des préconisations détaillées pour garantir un véritable confort 
d’usage dans les douches et toilettes adaptés aux Personnes à Mobilité Réduite 
ainsi qu’une pérennité des équipements. 

Le dialogue avec un usager en situation de handicap a permis d’identifier les 
difficultés rencontrées au quotidien dans ces espaces : impossibilité de ranger le 
pommeau de douche à des hauteurs inaccessibles en fauteuil roulant, transfert 
proposé d’un seul côté, largeur d’assise insuffisante, etc. afin d’y apporter des 
réponses dans les nouvelles interventions. 

Desserte ascenseur dans l’école élémentaire Viotte
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La SCDA est une sous-commission qui émane de la Commission Consultative 
Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA). Présidée par le Préfet du Doubs, 
elle est composée de représentants d’associations de personnes handicapées et de 
représentants des acteurs économiques. 

Cette sous-commission émet un avis sur les demandes d’autorisation de travaux pour les 
établissements recevant du public (ERP). Elle se prononce également sur les schémas 
directeurs, les voiries et les espaces publics, les logements, les lieux de travail et sur les 
solutions d’effet équivalent pour les ERP (exemple : innovations techniques).

Les dossiers concernant Besançon, sont traités par la Ville à travers la mise à disposition 
d’un agent dédié au sein du Département Architecture et Bâtiment.

En 2024, les petits 
établissements (ERP 
de 5ème catégorie) 
représentent 

68% des dossiers 
étudiés par la SCDA de 
Besançon.

En 2024, 165 dossiers relatifs à l’accessibilité ont été examinés en Mairie : 
	- 6 dossiers ont reçu un avis défavorable
	- 19 établissements ont formulé une ou plusieurs demandes de dérogation 

Pour rappel, en application des articles L164-3 et R.164-3 du Code de la Construction et 
de l’Habitation (CCH), le représentant de l’État dans le département peut accorder des 
dérogations aux règles d’accessibilité pour des motifs autorisés par la réglementation. 

Ci-après le détail des avis exprimés en 2024 pour ces 19 demandes (2 établissements 
bénéficiaient déjà d’une dérogation existante) :  

	- 18 ont fait l’objet d’un avis favorable : 17 motifs liés à une impossibilité technique, 
dont 8 créant une rupture de la chaîne de déplacement, 2 motifs liés à la conservation 
du patrimoine et 1 disproportion manifeste en aval,

	- 1 a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de refus de dérogation car la motivation 
proposée au titre de la protection du patrimoine, relevait du code de l’environnement.

En 2024, la SCDA a effectué 8 visites avant ouverture à la suite desquelles 8 avis 
favorables à l’ouverture au public des établissements ont été prononcés.

•	 L’examen des dossiers relatifs à l’accessibilité par 
la Sous-Commission Départementale pour l’Accessibilité des 
personnes handicapées (SCDA) 

Les équipements recevant du public doivent être 
accessibles aux personnes handicapées.

En 2024, des travaux ont été faits dans les écoles, les 
musées et les gymnases : par exemple pour installer 
des ascenseurs et des toilettes pour les personnes en 
fauteuil roulant.
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	 1.2. Les voiries et les espaces publics 

•	 La voirie

Assurer la continuité de la chaine de déplacement aux personnes en situation de handicap 
sur les trottoirs et traversées piétonnes de notre territoire est l’une des actions prioritaires 
menées par les services de la Ville de Besançon et de la Communauté Urbaine de Grand 
Besançon Métropole. 

Ces opérations visent à améliorer l’accessibilité et le confort d’usage des trottoirs et des 
traversées piétonnes en réponse aux besoins générés par différentes formes de difficultés 
sensorielles ou motrices.

En 2024, en dehors de la gestion courante, 49 interventions significatives de 
requalification de voiries ont été menées à Besançon sur des trottoirs et des 
traversées existantes pour en améliorer l‘accessibilité et le confort d’usage. 

Parmi ces interventions, 7 opérations étaient programmées au titre du Plan de mise en 
Accessibilité de la Voirie et des Espaces publics (PAVE) et 40 opérations ont été menées 
sur des secteurs non identifiés au titre du PAVE pour améliorer la mise en accessibilité de 
la chaine de déplacement de la Ville centre. 

Ces travaux d’amélioration de l’accessibilité sur les voiries existantes représentent 
un montant total de 592 410 €. Les interventions prennent des formes différentes 
afin de répondre aux différents besoins rencontrés par les personnes en situation 
de handicap dans leurs déplacements piétons ou automobiles : 

	- Conduite de 2 chantiers pour permettre l’accès aux ERP en lien avec le Plan 
Ecole de la Ville de Besançon : Parvis de l’école Charles Fourier

	- Mise aux normes de 65 traversées piétonnes,  
	- Requalification et création de 12 places de stationnement dont la localisation et 

les dimensions répondent aux besoins des Personnes à mobilité réduite, 
	- Achat de 279 nouveaux modules sonores pour aider les personnes malvoyantes 

aux traversées piétonnes, qui ont permis la pose ou le renouvellement de 175 modules 
en 2024.

Une mobilisation pour maintenir un niveau d’accessibilité 
satisfaisant sur les voiries existantes ...
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Services techniques de la Ville de Besançon 
et de Grand Besançon Métropole

Près de 600 places 
de stationnement sont réservées aux personnes 
à mobilité réduite handicapées à Besançon, elles 
sont répertoriées sur ce site de la Ville de Besançon 
(accueil, infos pratiques, transport, stationnement). 

Consultez le plan de stationnement 
en scannant le QR Code

Modalités de réalisation des 
interventions
Ces interventions d’entretien lourd sont 
assurées par la Direction Voirie qui 
dispose d’une équipe de techniciens 
pour la conception et la réalisation 
de travaux de voirie et d’éclairage. 
Ces métiers permettent de répondre 
rapidement aux problématiques du 
quotidien, qui peuvent être relevées à 
l’aide de Proxim’Cité ou de la mission 
accessibilité. 
En 2024, les équipes ont réalisé 49 
interventions d’entretien lourd et de 
requalification ponctuelle de voirie.

Les personnes munies de la carte européenne de stationnement ou de la carte Mobilité 
Inclusion sont autorisées à stationner gratuitement sur la voirie, sur toutes les places de 
stationnement ouvertes au public, dans la limite de 12h en secteur réglementé. 
En revanche, elles sont soumises au paiement d’une redevance pour se garer dans les 
parcs de stationnement avec bornes d’entrée et de sortie.
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… et la requalification complète pour mise aux normes ou la 
création de nouvelles voiries pour mieux intégrer les modes de 
déplacements doux et répondre aux enjeux climatiques.
Par ailleurs, la Ville de Besançon et Grand Besançon Métropole portent des opérations de 
requalification complète ou de création de nouvelles voiries. 
Ces travaux conséquents répondent à des objectifs de rénovation complète de portions de 
trottoirs, notamment pour s’ajuster à la règlementation en matière d’accessibilité. Quant à la 
création de nouvelles voiries, leur conception intègre systématiquement la règlementation 
en vigueur en matière d’accessibilité. 

Ces opérations visent à créer de nouvelles liaisons cyclables et de participer à la lutte 
contre le réchauffement climatique par la désimperméabilisation et la végétalisation des 
sols. Dès que possible, le groupe d’experts d’usage apporte son regard sur certains de ces 
projets afin d’y rechercher un véritable confort d’usage pour les personnes en situation de 
handicap. 

En 2024, on dénombre 18 opérations de création ou de requalification complète de 
voiries pour un montant de travaux liés à l’amélioration de l’accessibilité 
de 3 901 449 € (TTC).

•	 11 opérations à Besançon : 
	- Allée Luxembourg : aménagement des allées de desserte,
	- Campus de la Bouloie : désimperméabilisation des parkings, plantations, 
cheminements doux,

	- Parking de la Maison de quartier Velotte : désimperméabilisation et végétalisation 
d’une partie du sol,

	- Route de Gray : début des travaux de construction d’une piste cyclable entre le 
giratoire de la rocade nord-ouest et le giratoire Charlottesville et requalification 
complète de la chaussée de façade à façade,

	- Rue de Dole : création d’une piste cyclable entre les rues du Polygone et Dornier,
	- Rue Mantion : création d’un corridor vert et requalification des trottoirs,
	- Rue René Char : création d’une piste cyclable, 
	- Rues du Bougney, Querret et Clémenceau : en accompagnement de l’émergence 
du quartier Vauban, apport d’un traitement qualitatif des abords du site par des 
travaux de désimperméabilisation des sols, et de végétalisation des rues,

	- Rues Gambetta et Proudhon : plantations rue Gambetta, aménagement rue 
Proudhon avec mêmes principes que rue Gambetta : désimperméabilisation, 
création de zones plantées, pavage en pierre naturelle, mobilier,

	- Rues Laroque et Russel : finalisation des travaux de requalification des trottoirs,
	- Rue de Vignier : requalification de la rue avec utilisation de matériaux qualitatifs, 
désimperméablisation des sols, introduction de zones végétalisées et de mobilier de 
repos. Il s’agit de la 1ère partie de l’opération de requalification de l’ilot Marulaz.

•	 7 opérations sur les autres communes : 
	- Avanne-Aveney, Rue de la Pommeraie : création d’un trottoir,
	- Châtillon-le-Duc, Rue Léon Baud : aménagement d’un trottoir et réfection de la voirie,
	- Gennes, Rue de l’Ecole : création d’un trottoir en lien avec le groupe scolaire,
	- Larnod, Route de la Gare (RD 478) :  réaménagement de la rue avec création de 
trottoirs,

	- Pouilley les Vignes : création d’une piste cyclable sur la liaison Pirey-Besançon,
	- Roset-Fluans, Route des Grottes : création d’un trottoir,
	- Thise : 1ère phase de requalification de la Place Jouffroy d’Abbans.
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Piste cyclable Route de Gray 

Rue de Vignier


